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INTRODUCTION.
La plupart des quotidiens publient fréquemment des faits

divers ou autres matières favorables à la prohibition, et qui sont
Eresentes aux lecteurs au seul point de vue des prohibitionnistts.
«ans 1 impossibilité de leur faire reproduire les oj^nions de ceux

qui savent par expérience et qui sont en mesure de prouver par
des faits irrévocables que la prt)hibition n'a jamais prohibé et ne
prohibera jamais, et jKjur rendre justice à tous ceux qui partagent
cette conviction, il a été décidé de publier cet oi)uscule, afin de met-
tre le public au courant de la futilité des doctrines prohibitionnistes
qui visent à résoudre le problème de l'alcoolisme.

En résumé, les faits contenus dans ce livret démontrent
qiiau heu d améliorer les choses, partout où la pr .hif)ition a été
mise en vigueur, elle n'a fait que les empirer déplorablement, en
raison de ce que les gens doivent recourir à des subterfuges dégra-
dants pour se procurer une consommation qui, cii temps normal,
leur eut été servie sans préjudice à hur dignité.

Sous la loi de prohibition, les buveurs consomment des breu-
vages horribles, alors qu'en temtps oildtnaire la plupart d'entre eux
rt auraient pas so.igé à boire autre chose qu'une l)ière bonne et
saine.

L'état de choses existant dans le Maine est familier à tout
le monide; nous le décrivons, par la suite; cependant nous pouvons
des maintenant affirmer qu'au lieu de promouvoir la sobriété, la
prohibition n'a diminué en rien la consommation des liqueurs eni-
vrantes, mais qu'elle a favorisé l'usage d'alcools empoisonnés dont
les effets sont funestes à l'organisme autant qu'aux facultés intel-
lectuelles.

augmentation (du iprix des licences a eu pour
. •coup de débits spécialisés Klans la vente de la

. qu'à ce breuvage anodin, s'est substituée la
. liqi'.eurs fortes les plus capiteuses.

A Philaidelphie, oti les lois des licences sont mieux ordonnées
que dans la plupart |des villes américaines, la bière est le breuvage
favori. Il en résulte que l'ivrognerie y est moindre que partout
ailleurs.

Après avoir lu cette brochure, vous serez convaincu qu'au
lieu de combattre l'ivrognerie, la prohibition la favorise sous sa
forme la iplus hideuse.

La question de tempérance aura sa solution, quand la bière
sera devenue le breuvage universel et que les licences seront ac-
cordées 'pour la vente exclusive de cette boisson.

A Ne
effet de fe.

bière, avec
'

consommatK.
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Preuve Concluante que la Prohibition

n'est qu'un Sophisme Mensonger.

Ce livret n'a pas la prétention d'exposer des fait- nouveaux
Nous en avons fait une compilation Je eiiseiKnemcnts ..htcnus aux
meilleures sources et qui peuvent être lac.kment contrôlés. Notre
but est d'établir brièvement que la prohibition a tait faillite par-
tout où elle a été mise en vigueur, et que les maux, nés de cette
lepislatKni. ont toujours été plus Kr-'in4s (|ue ceux qu'ils devaient
prerir, même Icjrsque le> lois des licences préexistantes avaient été
»es plus relâchées.

Nous allons démontrer qu'une seule méthode rationnelle
existe pour amener la pratique jjénéralc de la temi>érance.

Nous nous sommes efforcés <le traiter le sujet avec impar-
tialité, en faisant loyalement la part des opinions contraires. Ce
sont le» Etats-Unis qui nous fourniront la majeure partie de nos
arfîpments. Là, la iproiliibition a été en vi^nieur, en certains en-
droits, pour une ])énode plus loiifjue cpte partout ailleurs. Il n'y
a rien a tirer tie l'Iùirope continentale, ni de la (irande-Bretagne.
Les Européens du Continent sont de «rands consommateurs
de vins et de bières, et ils n'ont pas lieu de légiférer sur la ques-
tion de prohibition, attendu que l'ivrognerie est à peu près incon-
nue chez eux. Quant à la Grande-Bretagne, dans les endroits où
la biere est le breuvage ordinrVe. il n'v a j)as non plus d'ivrogne-
ne, et par conséquent la [ rohibition y serait inutile. Nous n'avons
pas connaissance que des mesures de prohibition aient été prises
dans le Royaume-Uni, du moins pour un' temps appréciable; elles
n'o.it jamais été en vigueur dans les endroits où l'on consomme
•urtout de la bière. Aux Etats-Unis, une association connue sous
le nom de Comité des Cinquante, dirigée par un conseil composé
de Chas. W. Elliott, Seth L t James C. Carter, a fait une en-
quête dont les travaux ont él junis en un volume intitulé: "Le
problème des liqueurs sous son aspect légal." Nous en extrayons
les données suivantes se rapportant à la prohibition.

Voici ce qu'ils disent de Portland. Maine. "La tentation de
boire a pu diminuer un peu chez le public, à la suite de la dispari-
tion des buvettes de bonne réputation ; mais l'apparition des nom-
breux clubs constitués uniquement pour la consommation des li-

queurs, est un bien plus grand danger. On ne tolère ni distilleries,
ni brasseries, dans l'enceinte de la lie ; cependant, ni le prix ni là
quantité des liqueurs n'ont diminue, tandis que leur qualité s'est
abaissée considérablement."

"Le trafic clandestin se fait par des ^amelots qui parcourent
les quais et les quartiers ouvriers, où ils servent à leurs clients, à
même une bouteille, un horrible mélange d'alcools inférieurs pàr-
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foi* iiinnc «l'alciMil «le Ix)!»—d'eau et «le matière colorante aruma-
tisicçe «run x nippon «le rhum. Ce brfuvuKe oimmuiiément a|)|)elé
Split, produit une ivresse violente et cxtri-mcmcnt Uanifcrcusc."

"yuant aux ' Kitchcn bars", leur fréquentation «.onduit à
l'ivroRneric. en raison de la mauvaise «lualité des liqueurs vendues,
aussi bien que de IVnctniraKement à Uoirr |>ar le séjour prolon{;é.

Les lifjuc"tr<t commandées à la commission «le l'Ktat sont
surtout le VVliisK-, et le Rhum.

Voyons n aintenant ce «lu'ils disent de la prohibition dans
l'Etat de l'Iowp.. "Les subterfURes empUiyés pour éviter l'arres-
tation sont var'<.-s autant «|u'inKénieux. I. homme qui. au moyen
l'une bouteille cachée sur lui. dispense par les ruelles des boisson»
abfmiinables se mmime l'homme aux "crandes botte»" (boot-
legRer)."

"Pendant une session de la législature, les républicains op-
p«>sés aux cabarets se réunirent à Des Moines. L'assemblée était
présidée j)ar Mr. (leo. K. Muliblc. abstème et i.rohibitionniste. qui
avait vote l'amenjlement à la constitution. Il avait combattu acti'
vement les buvettes dans le Comté de Scott. Ciiiendant. dans son
discours «l'ouverture, il «lut admettre que la loi était lettre morte
dans ce Comté. "La volonté populaire lui est contraire. Les fonc-
tionnaires élus lui sont hostiles, I.es grantls jurys com|)osés
d'h«)mmcs respectables acquittent les prévenus, en dépit de preuve»
accablantes «le leur cul|)abilité. Les petits jurys font de même:
ils refusent d'imposer les amendes encourues aux termes de la loi."

Kt pour la Caroline du Sud,—les personnes les mieux ren-
seignées, (lisent qu'il y a à Charleston, de 150 à 200 cabarets bor-
gnes où l'on vend, par intermittence, des liqueurs spiritueuses.
Dans les rapports régionnaux, «m lit des phrases comme celle-ci:
"L'ivrognerie augmente dans ce Comté; les débits clandestins de
liqueurs se renccmtrent à tous les carrefours des rôtîtes; les livreu-
se

. à whiskv font aussi des affaires prospères." D'un autre Comté:
"L'ivrognerie et la mauvaise conduite ont diminué dans la ville,
pour s'accroître proportionnellement dans la banlieue, où il n'y a
pas de police. D'où il suit que la population rurale souffre des
maux dont elle a voulu guérir la ville en lui imposant le système
des dispensaires et de l'analyse fréquente des boissons mises en
vente."

Et pour l'Etat du Massachusetts: "Les statistiques des ar-
restations ne justifient pas l'opinion que l'Etat du Massachusetts
est devenu plus sobre depuis l'adoption de la 1< • du "local option."

"Le nombre des arrestations est te. rs en progression,
nonobstant la loi contre le.< buvettes. t,es villages ou l'abolition
des licences aurait dû produire les meilleurs résultats, ne font pas
exception: ils fournissent, comme les villes, leur quote-part à cette
augmentation. Bref, !'ivrogneri" en public -^e semble pas décroî-
tre en raison des licences supprimées."

La citation qu'on va lire prouve qu'il n'y a peut-être pas,
sur le Continent, une autre ville qui ait, comme Philadelphie, solu-
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tionné le i.robicnie de la qucMion des 'iqucurs m moyen de licen-
ces elcveci. '

"La ditninution marquée du n..n>bre de» arrestation» depuU
que lu l.,i élevant le prix de» licences a t-té mi»e en iifueur. est
souvent attnimce à cttte len:i»lation. \ov..n» ce .|ui en ent : Les
«lonnce» d âpre» lesquelles la cunsiMuniation dt>> liciucur» (liminuc-
rait en proportion du nombre «U- licence», ne peinent ite reçues
sans examen: à I^hiladelpliie comme ailleurs. l'usaK'e de la bière se
répand au détriment de l'alcool. I/industrie de la l)rasserie s'y est
accrue énormément; le capital enKagé représente tre.-., million»
de piastre».

Voici une citati(m interes-,antt concernant New-York- "Us
premiers affectés par cette loi furent les petits établissement» où
1 on ne vendait que de !,, bière, l.a plupart d'entre eux. c'est-à-direim, .lurent fermer leurs portes à i.i suite (l'une an«iiientatioii du
prix (le leur licence, sei/e fois plus élevé. Considérées dans leur
ensemble, ces petites boutiques étaient inoffensives et elle» étaient
jUK'ees telles par les sociolojjues. Dans un article intitulé: "Ua
prohibition au Maine vue m.us son -cilleur jour", l'ium Cvrus

V,'
^?^:'^ «='!;'"»> «"iivcrneur Cabk. .exprime ainsi: "l.a loi'est-

elle (jheie.- Il ny a pas un citoyen intelligent qui ose l'affirmer.
J en donne ici ks raisons, avec le moyen de remédier à ces abus."

Le mépris dans lequel est tombée la loi de prohibition dans
une bonne partie de l'Etat, fait un tort considérable h la caii'^e du
bien et de 1 ordre. Ce mépris engendre la désobéissance à toutes
lots et si on n enraye le mal, il aura t(jt fait de saper le bon eou-
vernement par sa ba.se."

*

Citant un discours de l'hon. Charles Iv. Johns..ii, Sénateur
au Alaine, prononce dans une convention d'iCtal, le '.'(> mars -1)12
au siijet de la prohibition, il ajoute: "En vérité, la majorité n'a
jamais désire et ne désire pas enc )re la mise en force de la loi
Je crois le moment venu où les citoyens de cet Etat doivent faire
tace a la situation dans un esprit d'équité, et faire un effort puis-
sant pour doter la communauté d'une véritable loi de t-'npern. -e
saine et intelligente, non en vue de satisfaire quelques idé . igues'
mais plutôt afin de réglementer et de restreindra la vente i-. li-
queurs enivrantes, se souvenant que ceux qui <i..i ent être égis
par cette loi ne sont ni meilleurs, ni pires que le. -;tc.yens des au-
tres Etats.

-^

M. Davis poursuit ainsi : "Pour être véridique, je dois dire
que le seul résultat obtenu par la prohibition a été le détourne-
inent de la vente publique de l'alcool, vers la clandestinité En
lieu et place de liqueurs légères et anodines, telle que la bière il
se débite des liqueurs fortes distillées, qu'on se procure chez les
pharmaciens, les aubergistes de bas étage, les camelots, aux clubs
et par 1 intermédiaire des Messageries et de la Poste. Le travail
ardu des shenfs et de leurs escouades se révèle par les saisies opé-
rées dans les clubs, les pharmacies en gros et en détail, les rési-
dences, les automobiles, les Messageries, les chemins de fr- et les
navires dans le port de Portland. Le nombre d'arrestaticns pour
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ivresse a triplé depuis dix ans."
"D'un autre côté, les soixante mille adversaires de la prohi-

bition pour tout l'Etat, au nombre desquels se trouvent des citoyens
de haut rang social, affirment l'impuissance de la loi à résoudre la

question des liqueurs." Ils lui reprochent les ravages causés au
moral comme au physique, la substitution à la bière des essences
de gingembre, extraits, cidre, boissons domestiques fermentées, al-

cools cuisinés, liqueurs fortes horribles, (le tout ayant un fort

pourcentage d'alcool) sans compter les drogues.
Ht ils invoquent les témoignages assermentés des shérifs qui

ont opéré les saisies chez les mastroquets et les camelots, certi-

fiant que les liqueurs vendues étaient invariablement de cette na-
ture. Ils déj)!orent l'ivrognerie croissante chez les jeunes, de même
que l'habitude de boire avec excès sur les trains et dans les clubs,
l'accroissement du nombre des divorces et de la criminalité.

Les Brasseurs de la Province de Québec ont soumis aux
membres de la commission des licences de leur l'rovince, un rap-
port concernant les résultats obtenus par les lois de prohibition.

Les Commissaires félicitèrent les auteurs ])our la (luaiuité d'infor-

mations ci>ntenues dans ce rapj)ort. ajoutant >.|u'il leur avait été très

utile dans leurs délil)érations. Nous en extrayor e qui suit :

Mensonge invétéré.—Parmi les mensonges qui ont survécu
aux ])rcmières catn])agncs en fa\eur do la prohil)ition. le plus tenace
et le plus funeste par ses effets, est celui qui consiste à mettre sur un
même pied toutes les liqueurs alcooliques, et à affirmer que leurs
effets sont toujours identiques. Jusqu'ici dans toutes les propa-
gandes prohibionnistes la bière, le whisky, le genièvre, le cognac,
etc., ont été classifiés sous une même étiquette ; il n'est cependant
pas nécessaire d'être un savant pour juger de la différence entre
une boisson comme la bière, contenant de trois à quatre pour cent
d'alcool, et une autre comme le whisky qui en contient 50 pour
cent, et au-delà. Mais la différence essentielle qui existe entre la

bière et les liqueurs fortes a été reconnue officiellement et scienti-

fiquement par plusieurs p.iys, notamment la Belgique, la Suisse
et la France où la consommation de la bière est encouragée par la

loi et par les méthodes éducationnelles, alin de faire échec à l'usage

des liqueurs enivrantes."

L'Usage de la Bière Encourage la Tempérance.

Le rapport de la Commission Royale canadienne de 1893
contient de nombreux témoignages affirmant que l'usage de la

bière empêche les excès et favorise la tempérance ; et que, de plus,

il tend à la substituer aux liqueurs fortes. En voici un exemple :

il s'agit des Territoires du Nord-Ouest. Après avoir décrit la

situation déplorable créée par le système de la vente sous permis,
le rapport ajoute : "Nous sommes d'avis que si la bière pouvait
être mise en vente elle remplacerait les alcools frelatés et favorise-

rait la tempérance."
^

Dans les pays d'Europe, depuis des années, on s'efforce par
des lois et des méthodes d'éducation de contrecarrer l'usage de

— 6—



liqueurs telles que l'absinthe, le cognac, le genièvre et le whisky,
et d'encourager la consommation de la bière. Notons en particu-
lier la Suisse et la France, et il y en a bien d'autres. Le Ministre
des Finances de la Belgique disait à propos de la loi de 1897 abo-
lissant les droits sur la bière, le vin et le cidre : "En enlevant les
taxes sur la bière, le vin et le cidre, la loi abaisse proportionnelle-
ment le coiit de ces boissons et favorise leur consommation; ce
qui est tout à l'avantage de la santé publique.

Comment Lutter contre l'Alcoolisme.

Le professeur italien de droit criminel, Enrico Fcrri. crimi-
naliste célèbre, adopte les mûmes vues dans son récent ouvrage
bocioloRie criminaliste". Cet homme éminent est un adversaire

déclare de l'alcoolisme. Après en avoir décrit la cause et les effets
dans les pays d'Europe et d'Amérique, il ajoute :

"Il était tout naturel qu'on eut depuis longtemps pris des
mesures indirectes contre l'alcoolisme, telles que l'augmentation
de la taxe sur les boissons alcooliques, et son abaissement sur les
boissons saines, comme le café, le thé, et la bière." Ainsi le pro-
fesseur Ferri dans .sa condamnation de l'alcoolisme et dans son
plaidoyer pour la tempérance, ne range pas la bière parmi les bois-
sons alcooliques; mais pour employer son langage, il la met au
nombre des "boissons saines" comme le thé et le café.

La Prohibition Accroît l'Usage des Boissons Enivrantes.

Après ce que nous avons dit. n'cst-il pas surprenant qu'au
lieu de chercher un moyen rationnel, d'atténuer les maux qui ré-
sultent de la consommation excessive de l'alcool, les prohibition-
nistes se soient faits au Canada et aux Etats-Unis les protagonis-
tes d'un système qui encourage l'abus des alcools, et cela en dépit
des leçons de l'expérience?

Si paradojtal que cela puisse paraître, c'est malheureuse-
ment vrai. Sincères, mais égarés, les amis de la prohibition, se
font, sans le savoir, les promoteurs indirects de la consommation
des liqueurs fortes. Cela résulte d'une double erreur. La pre-
mière est la croyance qu'au moyen d'une lc>i sommaire, on peut
changer les usages et coutumes d'un peuple et le forcer à obéir; la
seconde est la confusion des boissons douces avec les boissons eni-
vrantes, en les assujettissant à l'imposition des mêmes amendes
pour contravention. Aussi, dès la mise en vigueur des lois pro-
hibitives, la bière étant encombrante en transit et facile à décou-
vrir, a été bannie des territoires prohibés ; tandis que des quan-
tités énormes de whisky y étaient expédiées en contrebande, et
distribuées aux consommateurs par les débits clandestins, les' ca-
melots à la sacoche ou à la bouteille. Souvent même la situation
était aggravée par la conversion de l'alcool brut en boissons eni-
vrantes, et cela dans les régions même soumises à la prohibition.



Ce qui se Passe dans le Maine.

Le général Luther Stephenson, gouverneur de l'Hôtel des
Invalides, à Togus, près d'Augusta, Maine, écrivait ce qui suit à
la Commission Royale Canadienne: "Je dois dire que la coutume
de vendre de la bière légère à nos pensionnaires, s'est établie il y
a vingt ans. En favorisant l'usage de cette bois'îon, nous voulions
les détourner des liqueurs fortes. L'expérience a démontré It bien
fondé de nos prévisions, et, depuis lors, l'usage de la bière légère
a été généralement encouragé dans tous les hôtels des Invalides."

"Quoique les liqueurs soient sous l'interdiction, dans cet
Etat, mon exjjérience de dix années comme gouverneur de cet
Hôtel, m'a convaincu que la loi ])r()hil)ant la vente des alcools
n'est qu'une farce honteuse. Il est facile du moins pour nos pen-
sionnaires, de se procurer des liqueurs, non seulement dans les

villes rapprochées de Gardiner et d'Augusta, mais encore dans le

voisinage immédiat de l'Hôtel, cù des liqueurs enivrantes sont
vendues dans une vingtaine d'endroits."

(Ibid. pp. 324-325.)

La Vente des Liqueurs au Foyer.

M. Charles F. Libby, substitut du procureur de l'Etat du
Maine, de 18T3 à 1878, puis maire de New-York, et présentement
bâtonnier du barreau Américain, écrit que, dans cette intervalle, il

a institué au moins mille poursuites pour contravention à la loi

des liqueurs. Les amendes perçues, (dont une grande partie dans
la ville de Portlaud), se chiffrèrent à $80,000. Or je constatai
qu'en fermant les débits d'alcools, je chassais ce commerce dans
les humbles habitations, où le hideux trafic se poursuivait sous les

regards des enfants, qui. autrement, auraient été à l'abri des in-

fluences pernicieuses de ce spectacle dégradant."

Fabrication Domestique du "Dope".

Il est à remarquer que 237J4 gais, d'esprit de vin furent
saisis ; or cet esprit de vin est presque de l'alcool absolu, fabriqué
avec les déchets des raffineries de sucre. Avec un gallon d'esprit

de vin vendu à $4.25, on fabrique environ cinq gallons de "dope"
qui est un toxique infâme, à base d'alcool délétère, mêlé d'eau,

aromatisé de sucre, de mêlasse, voire même de jus de tabac, ou
de sulfate de cuivre. Ce "dope" se vend souvent $5.00 la bouteille,

surtout dans les régions minières.

Les Prohibitionnistes en Rabattent.

Jusqu'ici nous n'avons fait qu'effleurer les faits qui consti-

tuent le dossier des effets néfastes de la prohibition et du "local

option". En dépit de ce réquisitoire accablant, il y a encore des
extrémistes qui osent préconiser la prohibition absolue. Cepen-
dant cb.-z les prohibitionnistes on s'accorde de plus en plus à re-

connaître, que l'octroi des licences pour la vente exclusive de la
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bière, contribuerait beaucoup à diminuer la consommation des li-

queurs enivrantes.

Comment Bemédier au Mal.

Dans un volume intitulé "Les ouvriers d'aciéries" par John
à Fitch, on lit ce qui suit, concernant les aciéries: "L'esprit de
camaraderie ne peut seule expliquer la popularité des buvettes. Il
faut chercher d'autres causes, tout en admettant que le besoin im-
périeux d'une société est l'un des agents les plus puissants de l'em-
prise qu'elles ont sur le monde ouvrier. Le genre de travail qui se
fait dans ces usines favorise tout naturellement la fréquentation
des buvettes. Tous les hommes souffrent de la chaleur, même ceux
qui ne travaillent pas au feu. L'air embiant excite la transpira-
tion et provoque la soif. Tous les travailleurs boivent beaucoup
d'eau, quand ils sont à l'usine. Il arrive que l'excès de ces liba-
tions d'eau produise des nausées, vers la fin de la journée, alors,
l'ouvrier qui en est affecté se dirige vers la buvette, pour prendre
une consommation qui lui remette l'estomac en Ihmi état. Même si
cet homme n'a pas bu d'eau avec excès dans la journée, il n'en
souffre pas moins de soif chronique, et c'est pour se soulager qu'i'
a recours à son verre de bière,. La poussière de l'usine que les
hommes ont respirée pendant douze heures exige aussi qu'un verre
de bière, ou de whisky, soit affecté à l'adoucissement du larynx.
Mais le plus grand nombre des habitués sont ceux que la chaleur
et l'effort ont abattus et qui, défaillants, marchent en traînant la
semelle. A ceux-là il faut un stimulant. Je ne crois pas me trom-
per en affirmant que le plus grand nombre d'ouvriers des aciéries
sont persuadés que l'usage régulier des boissons alcooliques est
indispensable au maintien de leur santé. La foule qui se presse à
la buvette, après la journée faite, y va rarement pour s'amuser.
Les hotyimes s'alignent au comptoir, chacun prend sa consomma-
tion, paie et s'en va. Puis un autre groupe les remplace. Il est
rare qu'à la sortie de l'usine on voit des ouvriers prendre plus
qu'une seule consommation."

(Les ouvriers des aciéries, pp. 226-237.)

Le Refus de la Bière aux Ouvriers Encourage la Vente
Illicite du Whisky.

On dit que la ville de Hamilton a été choisie pour la pro-
chaine campagne prohibitionniste en faveur du "local option". Si
les licences sont abolies, ce qui est peu probable, nous verrons une
répétition de ce qui se passe dans le Maine, l'Indiana, l'Ontario et
partout où l'on a interdit la vente régulière des alcools. La bière
supprimée sera remplacée par le whisky frelaté, vendu dans les ca-
barets borgnes, ou par les camelots qui installeront leur commerce
dégoûtant aux portes mêmes des fabriques. Voilà ce qui est arrivé
à Muncie, Anderson et autres villes industrielles de l'Indiana. Le
cartel de l'Acier, le cartel de la Verrerie ont des fabriques dans
ces endroits, sans compter l'automobile et beaucoup d'autres indus-
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tries; le vote rural leur a imposé la prohibition, avec le résultat

qu'une nuée de vendeurs clandestins et de camelots à la bouteille

se sont installés immédiatement aux abords des usines.

Evidemment l'affirmation que la prohibition tend à rendre

plus efficace le travail industriel est erronée autant que stupide.

Elle repose uniquement sur un sophisme, à savoir qu'en abolis-

sant les licences et les débits de liqueurs, on supprime par le fait

même la consommation de l'alcool. C'est tout le contraire qui ar-

rive, invariablement ; les boissons inoffensives comme la bière, sont

remplacées par des liqueurs qni sont vendues suprebticement dans

des cabarets de bas étage, ou par des camelots à la bouteille. Pres-

que toujouis la vente qui a été supprimée dans les débits publics se

continue dans Ips habitations.

Dégénérescence Sociale.

Le second argument des prohibitionnistes est que le trafic

de l'alcool engendre la dégénérescence sociale. C'est encore une
de ces affirmations gratuites qui tendent à discréditer ceux qui

s'en servent. Pour les sociologues et les économistes, cet argu-

ment n'est rien moins que grotesque, car il conclut du particulier

au général, en voulant expliquer par une seule cause un état de
choses produit par divers facteurs.

La dégénérescence sociale t.'t amenée par l'impossibilité de
pourvoir aux nécessités de la vie normale ; telles l'alimentation suf-

fisante, l'habitation hygiénique, l'instruction, en résumé, l'ambian-

ce requise au développement intellectuel et physique. En posses-

sion de ces biens, aucune famille ne dégénère. Nous en voulons
pour preuve le grand nombre d'individus ou de familles qui, dans
une situation indépendante, font un usage habituel de liqueurs sans

en souffrir le moindre inconvénient. Qui consomme les Champa-
gnes et autres liqueurs de luxe importées? Il n'y a certainement

pas de dégénérescence sociale chez ces gens-là. D'un autie côté,

que des millions de travailleurs, hommes, femmes et enfants doi-

vent subsister sur un salaire insuffisant et disproportionné au coût

de la vie, ou que le travail régulier leur fasse défaut, c'est alors

que vient la dégénérescence. Ne pouvant se procurer les choses

essentielles à la vie normale, l'ouvrier et sa famille dérivent vers

la dégénérescence physique intellectuelle et morale.

Criminels Récidivistes.

Dans un bulletin statistique des homicides, préparé par le

Rév. Frederick H. Wines, pour le recensement des Etats-Unis en

1890, l'auteur affirme que le chômage est une cause première de

crimes ; mais que les criminels récidivistes sont rarement ivrognes.

Le Dr Thomas Travis qui a fait des études approfondies sur la

criminalité affirme que l'ivrognerie est rare chez les jeuneâ crimi-

nels. Chez les adultes coupables des plus grands délits, l'alcoo-

— 10—



lisme est également rare. Le criminel récidiviste est trop habile
pour boire. Les buveurs, ce sont les cheniineaux, les vagabonds,
les voleurs de menus objets, les vauriens de tout acabit qui encom-
brent nos pénitenciers. M. Drahm en conclut qu'il y a très peu
de criminalité causée par l'alcool." (.Le jeune Malfaiteur; Etude
sur les délits juvéniles, ses remèdes.)

Les Débits Clandestins Instigateurs du Crime.

Il est prouvé surabondamment que, non seulement la pro-
hibition multiplie à l'infini les infractions aux lois, mais que les
lieux malfamés qu'elle engendre sont des instigateurs de crimes.
Par exemple, Cobalt, Ont., est l'une des plus riches, sinon la plus
riche région de mines argentifères du globe. De par la loi des
Mines, les licences pour la vente des spiritueux y sont interdites.
Or, nous savons, de source certaine, qu'il y a dans la ville une cen-
taine de cabarets borgnes. On y vend du whiskv et de l'infâme
dope. A Cobalt, le délit le plus commun en ce qui a trait au vol,
est la mise en séquestre, par les mineurs, du minerai le plus riche
en argent. On évalue à 90 pour cent, les vols qui ont été concertés
dans ces cabarets borgnes qui servent d'entrepôt, ou qui prati-
quent le recel du mineiai volé. En dehors des offenses énumérées
dans le code criminel, la prohibition met en jeu d'autres influences
délétères dont les effets funestes ne sont que trop apparents
dans la société, comme chez les individus, telles sont la ruse et
l'hypocrisie, mal social, insidieux et déprimant. Qui oserait le nier?

Vente Illicite du Whisky.

La prohibition dans une grande partie de la Province de
Québec n'a pas eu d'autres effets qu'ailleurs. On v a constaté les
mêmes abus. Au lieu des débits de liqueurs régiémentés par la
3oi et tenus par des gens responsables, on a eu des débits clandes-
tins tenus par des gens sans aveu, qui font un commerce prospère,
souvent dans leur propre demeure sans responsabilité devant la
loi, et ayant tout soucieux de leur gain, les tenanciers de ces lieux
malfamés, de même que les camelots à la bouteille ne se font pas
scrupule de vendre aux mineurs, et de corrompre ainsi la jeunesse
elle-même. Dans un débit licencié, la vente aux jeunes gens ne
serait pas tolérée; abstraction faite de toute autre considération,
il y va de l'intérêt du débitant licencié que so». établissement soit
conduit suivant les exigences de la loi et des convenances. Autre-
ment sa licence lui serait enlevée.

Les Arrestations dans la Ville de Québec.

Au commissariat de la police, dans la Ville de Québec, on
rapporte que les trois-quarts des arrestations se font pour ivresse,
et que plus de la moitié de ceux qni sont arrêtés sont des cultiva-
teurs, ou des ouvriers habitant les régions où la prohibition est en
vigueur et qui viennent à la ville pour boire. Les liqueurs absor-
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bées sont le whisky, le cognac, ou le genièvre ; ce qui explique la
prédominance de l'intoxication chez ces buveurs.

Ctonclusions.

La Conclusion de ce que nous avons dit s'impose; il serait
tout à fait crmtraire aux intérêts moraux et sociaux de notre popu-
lation de lui imposer la prohibition, qui, en chassant les boissons
légères, disséminerait l'usage des liqueurs fortes et très enivrantes.

Nous suggérons humblement que la loi devrait établir, com-
me fait h coutume ainsi que la science, une distinction entre la
bière et les liqueurs fortement enivrantes.

N()us suggérons également que dans le but de faire autant
que possible échec à la consommation des spiritueux, on devrait
accorder des 'iccnces pour la vente de la bière, avec une très sévère
réglementation; et que de plus, la loi devrait contrôler la propor-
tion d'alcool qui doit être permise dans les soi-disant breuvages de
tempérince.

Nous extrayons ce qui suit d'une circulaire publiée en An-
gleterre, depuis la guerre. La citation en vaut la peine.

La Bière comme Boisson de Tempérance.

Alors que le péril extrême a fait taire toutes les controver-
ses de clochers, n'cst-il pas étrange de voir que l'on poursuit la
campagne proÎMbitionniste avec plus d'acharnement que jamais?

C'est toujours la 'vieille campagne, conduite sans dicerne-
ment. contre toute boisson contenant une proportion quelconque
d'alcool, sans égard au pourcentage, ni aux distinctions qu'il con-
vient d'établir entre les différentes espèces de liqueurs alcooliques.
Le fait est remarquable ; car il caractérise bien l'arbitraire de cette
agitation.

La suppression du Vodka en Russie et de l'Absinthe en
France, est donnée comme une mesure qui s'impose au même titre,
et qui justifie la suppression, en Angleterre, de toutes les boissons
fermentées, ou distillées. N'est-ce i)as là une étrange aberration
d'esprit ? A-t-on perdu touce notion de ce que signifie le mot tem-
pérance ?

Le Vodka est une liqueur de feu qui s'absorbe pure et trop
souvent avec excès. L'Absinthe est un composé toxique. L'usage
de l'alcool comporte toujours un danger d'excès, à moins que le
buveur ne soit constamment sur ses gardes. Ces reproches tie

s'adressent ni à la bière, ni aux autres boissons fermentées, n'ayant
qu'un faible percentage d'alcool, et qui sont douces et saines. Il

faut qu'un buveur en absorbe des quantités pour en être affecté.

Comme le faisait remarquer le Chancelier de l'Echiquier, le
percentage d'alcool dans la bière, ne dépasse guère celui du
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'Ginger Aie". Dans tous les pays, et depuis la plu» haute anti-
quité, les hommes ont fait usage de stimulant dans leurs breuvages,
même Jes buveurs de thé ne sont pas étrangers à cette coutume qui
satisfait à un besoin naturel et inoffensif. On ne doit pas chercher
à l'étouffer comme une chose mauvaise en son essence ; mais lui
donner plutôt une sage direction qui élimine tous les abus.

Nous devons donc recommander l'usage d'une boisson qui
satisfasse à ce besoin d'un stimulant, mais diluée au point de répri-
mer tout danger d'excès, une boisson qui soit à la fois saine et
agréable au goût. La bière blonde et la bière brune (Aie and
Stout) répondent à ces exigences.

Au témoignage d'une autorité en la matière, la bière est la
seule boisson inoffensive; c'est la boisson nationale des Anglais.
Elle -^t pure, car les ingrédients dont elle se compose, de même
que les procédés de sa fabrication, lui assurent une pureté à la-

quelle nul autre breuvage ne saurait prétendre.
Elle est nourrissante ; elle facilite l'assimilation des autres

aliments
; elle tonifie. La proportion d'alcool contenue dans la

bière moderne est à peine suffisante pour lui mériter le nom de
boisson alcoolique.

La Bière est donc Eminemment la Boisson de
Tempérance.

La prédominance de l'ivrognerie dans ce pays a été gran-
dement exagérée; une enquête sérieuse démontrera-t que le nom-
bre de ceux qui s'enivrent avec de la bière est quantité négligeable.

D'autre part, il ne faut pas oublier que le Chancelier de
l'Echiquier conseille l'usage modéré de la bière au point de vu»,
patriotique. M. Lloyd George faisant siennes ces propres paroles,
disait : "La consommation de chaque demiard de bière aide à pour-
suivre les opérations de guerre.

Si nous ne pouvons aller nous battre au front nous pouvons
cependant aider notre pays et nous-mêmes en consommant de la
bière en place du Cocoa, ou de la bière de gingembre.

La seule solution pratique de la question de tempérance est
la substitution d • 'a bière à toutes les liqueurs fortes.

Kn maintenant au niinumum le percentage d'alcool de la bière,
cette boisson n'est pas enivrante et on devrait en permettre la vente,
même dans les endroits où les licences des débits d'alcools ont été
abolies.

On ne peut maintenant contredire ce fait que la prohibition
augmente la consommation des liqueurs fortes les plus délétères
et les plus toxiques. La bière ne doit pas plus être comptée comme
spiritueux, que ne le sont le cidre, les vins légers, la bière de gin-
gembre, etc., et assurément moins que le cidre sec qui contient
8% d'alcool alors que la bière n'en a que 3 à 4%.
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,...1
P"«'».»o"t les effets de la prohibition? La prohibition ex-

pulse les boissons saines et nourrissantes, comme la bière brune
et la biere blonde, et elle leur substitue d'abominables décoction»
alcooliques qui font un tort incalculable.

La citation qu'on va lire est extraite du livre des statisti-ques de 1 association des Brasseurs Américains, pour l'année 1916.
lille est intéressante en ce qu'elle révèle ce que l'Europe, au coeurmême du conflit, a fait afin de promouvoir la tempérance. On
verra que nulle part les têtes dirigeantes n'ont recommandé des
mesures aussi sévères que la prohibition, telle qu'elle se pratique
aux Etats-Unis et au Canada.

«= H «^ 4"^

"11 est notoire que dans aucun cas la législation Européenne
tormule de lois de prohibition. Mùme la Russie ne l'a pas mise

en vigueur; elle a banni les liqueurs fortes, mais elle a exempté
les boissons, ne contenant pas plus de 12 pour cent d'alcool, ce qui
comprend la bière et les vins légers. La législation des autres pays
d Europe s inspire de la même tolérance. La France, après avoir
défendu l usage de l absinthe et restreint celui des alcools, se pro-
pose de rendre encore plus sévères les lois dirigées contre eux -ce-
pendant la bière et le vin seront exemptés. La Grande-Bretagne
prendra les mêmes mesures ; il est même question du monopole
d litat. En Allemagne et en Autriche-Hongrie, les réglementations
draconniennos n affectent que les alcools distillés. L'Italie n'a pas
défendu Usage des Vins. Les pays Scandinaves soumettent la
vente des liqueurs distillées à toute espèce de restriction, en mêmetemps que d une très forte taxe ; mais ils encouragent la consom-
mation des vins légers, et des boissons maltées par une réglemen-
tation facile et un impôt peu élevé. Les bières très faibles sont par-
fois exemptées de l'impôt, et leur vente sans licence, est autorisée.

La terminologie elle-même diffère en Europe. Le prohibi-
tionniste fanatique américain ne fait pas de distinction entre la
biere la plus légère et les alcools distillés les plus forts A ses
yeux, ce sont toutes des boissons alcooliques dont il demande la
suppression. En Europe, le mot "alcoolique" ne s'applique qu'aux
boissons fortes. En France, la ligue contre l'alcool, qui est la plus
importante association en son genre, recommande particulièrement
1 usage du vin et de la bière comme moyen de combattre l'alcoo-
lisme. La France met au nombre des boissons hygiéniques le vin
la biere, le cidre et le poiré ; tandis que les nations belligérantes
servent a leurs troupes des rations de boissons ayant un faible
pourcentage d'alcool.

La Situation Européenne.

Peu de changements sont à uoter durant le cours de l'année
dans la situation des pays d'Europe; la tendance des nations en
guerre comme des nations neutres est de restreindre de plus en
plus la vente d'alcools et d'encourager par des impôts moins lourds
1 usage de la biere et des vins légers. En Russie, pays qu'on a pro-
clame prohibitionniste depuis l'interdiction du Vodka et dcj autres
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liqueurs fortes, la Douma a récemment adopté une loi sanctionnant
le rescrit de prohibition du Czar. Or. il est à remarquer que cette
loi exempte des opérations de la prohibition toute boisson conte-
nant moins que 12 pour cent d'alcool.

En France, la législation affectant le commerce des liqueurs,
est établie seulement en vue de fisc. Tandis que les vins du pays
et la bière sont très légèrement taxés, l'impôt sur les spiritueux a
été très augmenté, et les bouilleurs de crus n'en sont pas exemptés.

La Commission de contrôle des liqueurs, en Angleterre, a
agrandi systématiquement le champ de ses opérations ; et i)endant
l'année elle a pris sous tutelle un grand nombre de Imvettcs. Plu-
sieurs actes de la commission ont provoqué les récriminations des
détaillants comme des fabricants ; mais rien n'indique que la com-
niicôiuu s'achemine vers la prohibition sous une forme quelconque.
Elle encourage cependant la consommation des boissons à faible
pourcentage d'alcool, au détriment des liqueurs fortes.

France.

Durant l'année, on a ajouté aux restrictions concernant la
fabrication et la vente des liqueurs spiritueuses. et en particulier
pour restreindre la distillation domestique, en ajoutant à l'impôt
perçu par leurs produits .et en rendant plus sévères les formalités
de déclarations. La taxe sur les vins et la bière a été légèrement
majorée, mais seulement afin d'ajouter au revenu; car la ration
des soldats a été augmentée. Vers la fin de l'année, la rumeur vou-
lait que le Gouvernement interdit la fabrication et la vente des
alcools, des vins alcoolisés, aussi bien que des liqueurs distillées,
mais qu'il permît la production des vins naturels, de la bière, du
cidre et du poiré, qui sont considérés comme "boissons hygiéni-
ques" et officiellement reconnues comme telles.
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